
 

Le demandeur est informé que le terrain est situé dans la zone X du Plan d’Exposition au Bruit, dans laquelle les 
dispositions de l’article L 112-10 du Code de l’Urbanisme s’appliquent. 
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Nos réf. : AU 3725 

Vos réf. : CourrieL reçu le15/11/2021 

Affaire suivie par : ANNE SAULNIER 

snia-urba-lyon-bf@aviation-civile.gouv.fr 
Tél. : 04 26 72 65 50- Fax : 04 26 72 65 69 

Objet : Autorisation Environnementale Montélimar  
Commune : Montélimar 
Pétitionnaire : plateforme logistique société ARGAN 

 
 
 

 
 
En réponse à votre courriel visé en référence, je vous informe que le projet, tel que présenté 
dans le dossier cité en objet, est compatible avec les servitudes aéronautiques dépendant de 
l'aviation civile. 

 
 


